
V O T R E  S P É C I A L I S T E  É N E R G É T I Q U E  V O U S

A C C O M P A G N E  P O U R  T O U S  V O S  P R O J E T S

MANUEL QUALITÉ
2 0 2 3



TABLE DES MATIÈRES

M
A

TIÈRES
Table des

DIFFUSION ET GESTION DU MANUEL

ET DOMAINE D'APPLICATION

Histoire

Descriptif

Les moyens

Organigramme

Rôles, autorités et responsabilités

Les Ressources Humaines

NOTRE SHOWROOM

LES DOCUMENTS APPLICABLES

P.2

02 
03 

PRÉSENTATION DE L'ENTREPRISE04 

05 
06 
07-08-09
10

11 L'ACCUEIL CLIENT

14-15
16

LE PROJET DES CLIENTS

Les premiers rendez-vous

Créations de dossiers

Gestion des commandes/Métreur

Planification/Approvisionnement

Le planning

Dossier de pose et départ de chantier

Le projet en 7 étapes

18
19
20
21

25 LA GESTION

27-28

04
04

17

NOTRE GAMME DE PRODUITS

22

29 NOS ENGAGEMENTS 

LA CHARTE POSEUR30

24 CONTRÔLE

La fiche contact12

13

LE DÉPLIANT

17

ENTRETIEN DES MENUISERIES

LES GARANTIES

31
32 ENTRETIEN DES VOLETS ROULANTS

34

LA FACTURATION26

LES ANNEXES
35

CONSIGNES D’ENTRETIEN ITE/PEINTURE DE FAÇADE33

23

NOS PARTENAIRES
36



LE
MANUEL
QUALITÉ
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Votre spécialiste énergétique vous accompagne pour
tous vos projets

DIFFUSION INTERNE

Responsable technique secteur menuiserie : Driss FIHMI

Commercial : Jérémy FINEL

Responsable pose secteur menuiserie : Frédéric LAGNY

Responsable administrative : Davi KHIM

Responsable manuel qualité : Jérôme ANGER & Davi KHIM

DIFFUSION EXTERNE
Responsable auditeur : Julien GILLES

Ce manuel a pour objectif

de définir le système qualité

et l'organisation mise en

place au sein de l'entreprise,

le choix de la menuiserie,

afin de maîtriser et garantir

la qualité de pose des

menuiseries en aluminium,

conformément aux

exigences du réseau K-Line

Expert Rénovateur.

Diffusion et gestion du manuel

Domaine d'application
Les menuiseries concernées

par ce domaine

d'application sont les

menuiseries en aluminium

mis en œuvre sur les

chantiers, le choix de la

menuiserie, dans le respect

du devis de pose

contractualisé avec le client

et conforme au domaine

d'application NF DTU 36.5.
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Raison sociale : Déclic Habitat

Forme juridique : SARL unipersonnelle

Gérant : Jérôme ANGER

Adresse : 5 Impasse du Noroît 14790 Verson

Téléphone : 02 31 28 06 67

Courriel : declichabitat@gmail.com

SURFACE DES LOCAUX

Bureaux : 80 m²

Showroom : 150 m²

Dépôt : 300 m²

EFFECTIF

Gérant : 1

Administratif et commercial : 2

Responsable technique secteur menuiserie : 1

Poseur menuiserie, itéïste, peintre ravaleur : 13

CERTIFICATION

Qualibat n° E-E98174

Implantée près de Caen,

Déclic Habitat est votre

spécialiste de la menuiserie

extérieure et de l’isolation de

votre domicile. 

L'entreprise a été crée en mars

2011 par Monsieur Jérôme

ANGER.

Depuis la création de

l'entreprise, le nombre de

salarié s'est vu augmenté, la

demande de travaux est en

constante évolution.

PRÉSENTA
TIO

N DE
L'ENTREPRISE

HISTOIRE

DESCRIPTIF

SIRET : 53109864800037

Assurance : Groupama Caen

Responsabilité civile : 

N° de contrat : 607410390014

Banque : Crédit Agricole



BUREAUTIQUE

3 Ordinateurs fixes

3 Ordinateurs portables

4 Licences Prodevis

2 tablettes 

Téléphone portable pour la direction

PRÉSENTA
TIO

N DE
L'ENTREPRISE

LES MOYENS
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VÉHICULES

 2 Ford Transit

2 Fourgons

Mercedes

Peugeot

Polo

MATÉRIEL 

Combiné dégauchisseuse

Raboteuse

Toupie

Visseuse

Perforateur

Meuleuse

Scie sauteuse, scie circulaire

scie radiale

Ponceuse

Aspirateur

Niveau laser

Visserie

Silicone...

MOYEN DE LEVAGE & MANUTENTION 

Transpalette

Porte panneau

Equipement sécurité 

Lève plaque

Echafaudage roulant

Plateaux à roulettes

Chariot roule pratic

Chariot élévateur

Echelles

Escabeaux

Tous les camions utilisés par nos poseurs sont floqués à la charte

graphique et au logo de l’entreprise. 

Sur le flocage figure les coordonnées de l’entreprise ainsi qu’une liste de

nos métiers. 

Chaque poseur disposant d’un camion est chargé de maintenir la propreté

de l’extérieur et de l’intérieur du véhicule. 
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PRÉSENTATION DE L'ENTREPRISE



PRÉSENTA
TIO

N DE
L'ENTREPRISE

RÔLES, AUTORITÉS ET RESPONSABILITÉS
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Jérôme ANGER - Gérant

Responsable technique, commercial 

Responsable qualité

Réception des livraisons et vérification de la

conformité des produits

Réalisation des devis et factures

Passage des commandes auprès des

fournisseurs

Suivi des réclamations clients après travaux

SAV

Approvisionnement du matériel e stock

Gestion de la trésorerie

Gestion du personnel

Davi KHIM - Assistante commerciale

Responsable administrative

Responsable qualité

Maîtrise des outils de communication :

téléphone, PC, mails

Gestion administrative courante

Gestion des formations obligatoires

Gestion de la communication : Page

Facebook, Instagram, avis Google et 

        Pages Jaunes.

Accueil téléphonique et physique

Réception des livraisons et vérification de la

conformité des produits achetés.

Création des dossiers clients

Recueil des réclamations et appel clients

après travaux

Réalisations des factures d'acompte et

factures
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PRÉSENTA
TIO

N DE
L'ENTREPRISE

RÔLES, AUTORITÉS ET RESPONSABILITÉS

Jérémy FINEL - Commercial

Commercial 

Réalisation des devis

Négocie les contrats et propose de nouveaux

produits aux clients 

Est en charge de la fidélisation de la clientèle 

Passage des commandes auprès des

fournisseurs

Réception de chantier + récupération de

règlement chez le client

Driss FIHMI - Responsable technique, métreur

Responsable technique, commercial,

technicien métreur

Réception des livraisons et vérification de la

conformité des produits

Réalisation des devis/SAV/dépannage

Passage des commandes auprès des

fournisseurs

Métrage

Contrôle et validation des accusés de

réception des commandes

Planification de la pose en menuiserie
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PRÉSENTA
TIO

N DE
L'ENTREPRISE

RÔLES, AUTORITÉS ET RESPONSABILITÉS

Frédéric LAGNY : Responsable de pose, menuisier

Maxime NEGRIER : Poseur, menuisier

Valentin PRUNIER : Poseur, menuisier

Prise en charge du dossier

Récupération de la marchandise

Installation/protection du chantier

Pose de menuiseries

Rangement du matériel

Nettoyage du chantier

Contrôle check-list d'auto-contrôle

Réception de chantier

Alexandre VANDROTTE - Kévin ROULEAU 

 NAYIF ALOKLA - Stan CATHERINE 

Joffrey LEGER - Elcin QULIYEV 

Stéphane RIHOUEY - Cyrille BERTON :

Peintres/Itéïtes

Mise en place de l’échafaudage

Nettoyage et préparation des surfaces

Pose des matériaux isolants (phonique et

thermique)

Garantir l’étanchéité du bâtiment

Recouvrement par des enduits ou peintures

appliqués manuellement ou mécaniquement

Réaliser des joints de dilatation

Réaliser des travaux de petite maçonnerie



PRÉSENTA
TIO

N DE
L'ENTREPRISE
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Les
RESSOURCES HUMAINES

Les compétences des poseurs sont

identifiées et gérées :

• Un référent technique est identifié : il a

une expérience minimale de 7 années

dans la menuiserie et la pose de fenêtres.

• Un référent pose est identifié : il a suivi

une formation à la pose sur le site de

l'entreprise K-LINE et une expérience

minimale de 5 ans dans la pose de

fenêtres.

• Il transfère ses compétences par tutorat

en interne en particulier vis-à-vis des

nouveaux arrivants.

• Chaque équipe est composée à minima

d'un poseur expérimenté (3 ans et une

formation technique K-LINE). 

• Les CV des poseurs sont conservés et

complétés avec les attestations des

formations continues réalisées. 

Les personnes qui interviennent

directement dans la mise en œuvre,

efficace au système de maîtrise de

la pose sur chantier font l’objet d’un

processus d’accueil et d’intégration

dans le poste afin d’assurer un

transfert suffisant des exigences

pour la qualité. 

Cet accueil prend très souvent la

forme d’une présentation du poste

et des moyens associés et une mise

en place accompagnée avec une

période de doublon et de suivi par

un intervenant plus expérimenté.

Les personnes sont affectées en

fonction des exigences du poste et

de leur compétence. 

Cette compétence est validée sur la

base de leurs connaissances

initiales, de leurs expériences

professionnelles et des formations

continues. 

La formation continue peut être

interne ou externe.

Un plan de formation est établi

annuellement et recense les besoins

et la planification des actions de

formation.

Dans certains cas les actions de

formation sont enregistrées et les

attestations sont conservées

(formations réglementaires ou

qualifiantes par exemples : CACES,

Habilitations…).



Votre spécialiste
énergétique vous

accompagne pour tous vos
projets

ACCUEL CLIENT
L'

Nous nous engageons à :

Vous accueillir avec amabilité et courtoisie.

Vous recevoir dans un magasin propre, agréable et lumineux.

Être « immédiatement » disponible et à votre écoute pour vous

conseiller. 

Vous proposer une boisson. 

Vous faire visiter le showroom et vous présenter les produits

exposés en situation réelle dans des environnements familiers afin

de vous guider dans vos choix. 

Vous accompagner dans vos choix et décisions. 

Être présents pour vos demandes ou renseignements ultérieurs.
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Comment ?

Accueil téléphonique 

Notre standard téléphonique est ouvert du lundi au jeudi de 09h00 à

12h00 et de 14h00 à 18h00 et le vendredi de 09h00 à 12h30 et de

13h30 à 17h30 au 02.31.28.06.67.

Notre site web

Nous avons créé notre site web :

www.declic-habitat-isolation.fr 

Les visiteurs web peuvent y découvrir les

informations sur notre société, le descriptif des

produits que nous proposons. 

Ils peuvent également remplir un formulaire de

contact pour demande de rendez-vous. 

Ces demandes sont transmises instantanément sur

l’adresse électronique : declichabitat@gmail.com

Réseaux sociaux

Nous avons une page Facebook professionnelle et Instagram sur

lesquelles nous exposons nos produits, les photos avant/après de nos

réalisations, des photos de chantiers de nos clients, ainsi que des

informations relatives à la vie de l’entreprise. 

Nous publions entre 1 à 2 fois par semaine. 

https://fr-fr.facebook.com/declichabitatcarpiquet

https://www.instagram.com/declic.habitat

https://fr-fr.facebook.com/declichabitatcarpiquet
https://www.instagram.com/declic.habitat/
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ACCUEL CLIENT
L'

La fiche contact 

C’est le premier point d’entrée dans l’entreprise, elle répertorie différents éléments.

Le client ayant un projet prend contact avec nous par le biais de l’un de nos canaux de

communication (téléphone, e-mail, site Internet, réseaux sociaux, etc). 

L’assistante commerciale récupère la demande avec un maximum d’information et

enregistre le contact dans notre logiciel. 
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LE PROJET DES CLIENTS 

Lors de la prise de contact d’un client prospect nous créons une fiche contact.   

Nous y répertorions les points suivants : 

 Coordonnées du prospect (adresse exacte, téléphone, adresse email)

 Origine du contact (site internet, recommandation, passage magasin,

ancien client…) -

 Attribution du conseiller technico-commercial 

 1 ère découverte du projet client (produits attendus, choix des matériaux,

rénovation ou neuf…) 

 Un premier rendez-vous est fixé directement chez le client 

La fiche de contact est imprimée et donnée au commercial concerné. 

SHOWROOM
Notre

Produits vendus :

KLINE : Menuiseries aluminium (fenêtres, baies coulissantes,

portes d’entrées), 

BIPA : Menuiseries PVC (fenêtres, baies coulissantes, portes

d’entrées), 

Méo : Menuiseries mixtes bois-alu (fenêtres, baies coulissantes,

portes d’entrées)

VELUX : Fenêtres de toit

 FUTUROL : Volets roulants, BSO, portes de garage

THIEBAUT : Volets battants, portes de garage

France Fermeture : Portes de garage

CFP : Portails, clôtures et motorisations

CETAL : Portails, clôtures, portillons et gardes de corps

BRUN & DOUTTE : Verrières, gardes de corps et marquises

FRANCIAFLEX : Stores de terrasse

SOKO : Vérandas et pergolas

STO : Grossiste en peinture

ZOLPAN : Grossiste en peinture

Permanence administrative et commerciale du lundi au jeudi de 09h à

12h00 et de 14h00 à 19h00 et le vendredi de 09h00 à 12h30 et de

13h30 à 19h00 (de préférence sur rendez-vous).
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Le
DÉPLIANT
Le dépliant est un support de communication, écrit et

imprimé sur papier :

Ce dépliant permet de présenter à nos futurs clients et clients notre activité.



Lors du second rendez-vous au showroom :

Présentation de nos produits en taille réelle, ciblée sur les besoins des

clients.

Relecture précise du devis par le commercial avec les clients, pointer et

valider chaque point. 

Réajustement du devis si modifications souhaitées par les clients.

 Aborder le prix, faire un point sur le budget 

Si le client est satisfait de notre proposition, signature du devis et de

l’attestation simplifiée de TVA taux réduit. 

Remise du devis dans une pochette Déclic Habitat avec une carte de visite

et des documentations si besoin. 

Donner un délai de pose estimatif et informer que les clients seront

recontactés une quinzaine de jour avant pour fixer une date.

 Prévenir de la future prise de rendez-vous métrage avec le technicien

métreur.

PROJET DES CLIENTS
Le

Lors du premier rendez-vous, le commercial va :

Se présenter - 

Présenter l’entreprise, son expérience, son domaine de

compétences, ses fournisseurs, sa politique commerciale. 

Valider avec le client son projet 

Faire le tour de l’habitation pour prise de côtes et explication du

type de pose selon les possibilités, souhaits du client. 

Faire des propositions techniques et esthétiques. 

Si besoin présenter des échantillons des menuiseries, des

nuanciers…

P.17

Toutes les informations sur nos clients prospects sont enregistrées dans le logiciel de chiffrage ELCIA Pro Devis lors de la

réalisation du devis. Un devis est établi rapidement, délai courant 1 à 2 jours - maximum 1 semaine puis communiqué

directement par email au client prospect en l’invitant à nous recontacter si besoin de plus d’informations et en l’invitant à

venir visiter notre showroom afin de découvrir nos produits.



Une pochette "administratif" comportant : 

Le devis daté et signé 

L’attestation de TVA taux réduit complétée, datée et signée 

PROJET DES CLIENTS
Le

Création du dossier client :
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Le technicien métreur se déplace uniquement

sur rendez-vous confirmé avec le client. 

Il utilise sur place les feuilles de métrage avec la

copie conforme des désignations du devis.

Le technicien reporte sur ces feuilles les côtes

métrées et toutes ses notes par menuiseries

(indications particulières pour la pose, finitions…)

De retour au bureau, toutes les notes sont

reprises au propre et permettront de saisir les

commandes d’approvisionnement auprès des

différents fournisseurs. 

Une fois le devis signé, un dossier client est créé par l’assistante

commerciale. 

Le dossier comporte : 

En couverture les informations importantes du dossier : 

Nom, prénom, date de signature du devis, numéro de facture

d’acompte.

Adresse de facturation et adresse du chantier

Numéro de téléphone 

Montant HT et TTC du dossier, taux de TVA

Montant de l’acompte versé (date et moyen de paiement)

Montant du solde restant dû après installation

Nom du commercial 

Type de produits/fournisseurs pour check de la livraison totale du

dossier 

Date de pose minimum (= date de livraison + 1 semaine)

Rendez-vous de métrage



Le métreur est chargé de définir et documenter les points

suivants : 

Temps de pose estimé 

Consommables chantiers nécessaires

 Outillages ou matériels particuliers 

 Aides possibles à la manutention 

PROJET DES CLIENTS
Le

Gestion des commandes
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Jérôme le responsable des achats va passer en revue les éléments

financiers de chaque produit et détecter s’il y a des écarts possibles

entre le chiffrage devis et le prix annoncé par le fournisseur afin de

suivre le coût des dossiers. 

Les dossiers sont ensuite organisés selon leur statut, en attente d’ARC

-> en attente de livraison -> reçu à planifier -> Planifié -> posé en

attente de règlement -> puis archives.

En fonction des fournisseurs, les commandes sont

générées manuellement sur les feuilles de

commandes fournies ou sur internet directement.

Dès réception des ARC, le responsable vérifie point

par point les produits commandés et les informations

du métrage. 

Une fois vérifiés, un mail de retour pour validation est

envoyé systématiquement aux usines, validant ainsi

définitivement l’accusé de réception de commande.

Toutefois, s’il y a des modifications à apporter, un

appel ou un email est fait au fournisseur afin de

suspendre temporairement la commande en cours et

revalider les modifications par envoi d’un nouvel ARC

par le fournisseur.



Approvisionnement :

Dès réception des marchandises, un contrôle des produits est effectué

(qualité, quantité…) L’assistante commerciale et le gérant classent les bons de

livraisons dans les dossiers clients et effectuent une vérification des quantités

et un suivi du statut des réception de chaque dossier. 

Le planning de pose est organisé en fonction des semaines de livraisons, la

marchandise reste peu de temps en stock et est posée la semaine suivant la

livraison. 

PROJET DES CLIENTS
Le

Planification

P.20

En début de semaine les poseurs reçoivent les

dossiers de pose préparés en amont et

préparent le chargement en fonction. 

Les informations particulières des dossiers sont

transmises aux équipes par Driss.

Le planning de pose est établi hebdomadairement après concertation

entre le responsable technique et Jérôme.

Sont pris en considération pour cette planification :

La durée du chantier 

La quantité et le type de menuiseries 

Les difficultés du chantier 

Le nombre de poseurs nécessaires 

Trajet - Manutention 

Prise en compte des impératifs des clients (dates souhaitées ou

imposées par le client)

Préparation des départs chantiers

Une fois le planning établi, l’assistante commerciale ou le métreur contacte chaque client par téléphone afin de

valider la date de pose, donner l’heure d’arrivée des poseurs, le temps de pose prévu… Une fois ces dates validées

les poses sont mises en ligne sur l’agenda partagé et le dossier de pose est préparé avec les dates, les informations

particulières…
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AGENDA PARTAGÉ

Le planning de pose et les rendez-vous clients sont planifiés dans Google Agenda . 

Il est tenu à jour par l’assistante commerciale, le commercial, le gérant et le métreur. 

Nous prévoyons si possible nos poses sur 4 semaines afin d’anticiper les besoins pour chaque

chantier, de notifier les évènements non prévisibles (absences pour maladie) et prévisibles

(congés, formations, livraisons…). 



La pose :

A l’arrivée sur site, l’équipe de pose se présente aux clients. 

Mise en place du chantier : l’équipe vérifie que les lieux d’interventions sont

dégagés, met en place les protections nécessaires (bâches, couvertures…)

Vérification des mesures des menuiseries avant de commencer la dépose. 

En accord avec le dossier de pose l’équipe va procéder au mode de pose

prévu selon les règles définies par le DTU du produit.

PROJET DES CLIENTS
Le

Dossier de pose et départ de chantier :
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Faire le tour de chaque pièce : 

 Rangement des bâches de protection

 Nettoyage 

Aspiration, balayage 

 Utilisation des produits spécifiques (Type 10,

Type 20, WD40, essence) 

Tout faire pour que le chantier soit laissé propre

intérieur et extérieur

Le dossier de pose et une pochette plastique remise aux poseurs en

début de semaine. 

Il contient :

Les coordonnées du client : adresse – numéro de téléphone 

Les contraintes d’accès, informations sur l’étage, code parking,

interphone… 

Descriptif et quantitatif des menuiseries à installer. 

Bon de commande avec annotations détaillées par menuiserie. 

PV de réception de travaux en double exemplaire à remplir par

l’équipe de pose et le client. 

Notice d’entretien des produits + livret de garantie.

Nettoyage du site :

Les poseurs chargent leur chantier dans le camion. 

Le chargement permet un ultime contrôle des produits, utilisation de protections, calages. 
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PROJET DES CLIENTS
Le
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CONTRÔLE
Auto contrôle de pose

En 2023 nous avons mis en place un auto contrôle afin d’assurer la

qualité de la pose chez Déclic Habitat. 



Post-travaux et SAV :

Les potentielles retenue de garanties et réserves faites sont communiquées au

responsable et à l’assistante commerciale afin de solutionner cela rapidement.

Si besoin nous déclenchons une nouvelle commande, nous programmons une

nouvelle intervention pour résoudre le problème. 

Un listing des SAV est mis à jour régulièrement indiquant le nom des clients, le

lieu d’intervention, les choses à régler ainsi que le statut du matériel nécessaire

afin de pouvoir planifier rapidement. 

Une feuille de SAV est éditée, elle sera classée dans le dossier client une fois

terminée.

GESTION 
La

Procès-verbal de réception de travaux :
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En présence du client, le chef d’équipe fait un tour et un

point complet des produits posés (notions d’autocontrôle). 

Il explique le mode de pose et le mode d’emploi des

produits. 

Si nécessaire, toutes les anomalies, défauts, remarques et

potentielles réserves doivent être listés sur le PV de

réception en double exemplaire.
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FACTURATION
La

La facturation est obligatoire pour toute vente de

marchandises ou de prestations de services.

Nous envoyons à nos clients la facture finale par mail, accompagnés du guide d’entretien de menuiseries ou

des consignes d’entretien, imperméabilisation ITE, prévenir  l’encrassement des façades et des garanties.



DES
DOCUMENTS
APPLICABLES

Listes

Liste des principaux enregistrements du

système qualité :

P.27



DES
DOCUMENTS
APPLICABLES

Listes

Liste des principaux enregistrements du

système qualité :
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CHARTE
POSEUR

La
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D’ENTRETIEN
Consignes

Les Règles Professionnelles (DTU, CPT 3035, avis techniques…) rappellent

que l’entretien des façades relève de la responsabilité du Maître

d’Ouvrage, mais ce dernier doit avoir été mis au courant. 

Afin d’éviter les « défauts de conseil ». Nous proposons à nos clients

différentes solutions avec une performance graduelle anti verdissement

en amont des travaux, et à minima un contrat d’entretien à la fin des

travaux. (voir annexes P.36)

Isolation thermique par l’extérieur et
peinture en façade
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GARANTIES
Les

La garantie légale de conformité 

La garantie légale des vices cachés 

La garantie commerciale ou garantie contractuelle

Nous nous basons sur les garanties fournisseurs (voir annexes P.36).
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